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1. Accords-cadres  
1.1 Contexte et besoin 
Ces nouvelles fonctionnalités permettent le suivi des différents types d’accords-cadres (mono ou multi 

attributaire) ainsi que de leurs principes d’exécution (à bons de commande, par marchés subséquents, ou 

mixtes). 

Dans l’organisation au sein de CLAUSE, il s’agit d’un nouvel espace de gestion pour les accords-cadres au 

sein duquel peuvent être rattachées les opérations concernées. 

 

1.2 Nouvel élément de gestion : « Accords-cadres » 
Un nouveau menu est disponible : « Accords-cadres ». 

1.2.1 Recherche d’un accord-cadre 
Le menu « Gestion / Accords-cadres » permett d’accéder à un écran de recherche de ceux-ci. 

1.2.1.1 Liste des accords-cadres 

La liste présente les colonnes suivantes : 

• « Intitulé » de l’accord-cadre 

• « Type » 

• « Principe d’exécution » 

• « Maitre d’ouvrage » 

• « Date de début » 

• « Date de Fin » 

• « Nombre d’opérations » pour le nombre d’opérations inclues dans l’accord-cadre 

 

Une zone de recherche en haut de l’écran est basée sur l’intitulé de l’accord-cadre. 

Les colonnes sont classables. 

L’affichage par défaut se fait sur la base des derniers consultés. 

Une case à cocher en début de ligne permet de sélectionner un ou plusieurs accords-cadres afin de les 

supprimer directement depuis la liste (la suppression d’un accord-cadre n’est pas possible s’il contient déjà 

des opérations). 

Un bouton « Nouvel accord-cadre » permet d’initier la création d’un nouvel accord-cadre (voir 1.2.2 Création / 

Modification d’un accord-cadre, page 5) 

Un bouton « Exporter vers Excel » permet de générer un fichier Excel de la liste en cours. 
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Un clic sur l’une des lignes permet d’accéder à la modification d’un accord-cadre. 

 

1.2.1.2 Filtrer 

L’onglet « Filtre » permet de disposer des paramètres suivants : 

• « Dates du [ ] au [ ] » afin de filtrer sur les dates de l’accord-cadre 

• « Type », sur la base d’une liste de choix 

• « Principe d’exécution », sur la base d’une liste 

• « Maitre d’ouvrage », sur la base d’une liste (uniquement des MO ayant au moins un accord-cadre) 

 

 

1.2.2 Création / Modification d’un accord-cadre 
La fiche d’un accord-cadre dispose de deux onglets : 

• « Description » 

• « Opérations » 

1.2.2.1 Description 

Un accord cadre est défini par : 

Champ Type Détail 

Intitulé Texte (255 caractères) Obligatoire 

Type 
Liste de choix : « Mono-
attributaire », « Multi-attributaire » 

Obligatoire 
La liste est non administrable  
Le choix est modifiable mais implique de 
revoir les attributaires. 

Principe d’exécution 
Liste de choix : « A bon de 
commande », « Par marchés 
subséquents », « Mixte » 

Obligatoire 
La liste est non administrable  

Maitre d’ouvrage 
Liste de choix basée sur les MO (à 
filtrer selon les groupements) 

Obligatoire 
Non modifiable 

Début Date 
La date de fin ne peut pas être antérieure à 
la date de début 

Fin Date 
La date de fin ne peut pas être antérieure à 
la date de début 

Modalité de calcul Texte (4000 caractères)  
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Attributaire(s) 
Choix unique/multiple parmi les 
entreprises 

Choix unique pour le « type » « mono-
attributaire » ou choix multi pour un accord-
cadre « multi-attributaire » 
Il n’est pas possible de retirer un attributaire 
qui serait déjà utilisé dans le cadre d’un 
marché (entreprise adjudicataire) de l’une 
des opérations de l’accord-cadre. 

Commentaire Texte (4000 caractères)  

 

 

 

1.2.2.2 Opérations 

L’onglet « Opération » présente la liste des opérations relevant de l’accord-cadre. 

Cette liste contient les colonnes suivantes : 

• Numéro 

• Opération 

• Nature 

• Heures prévues (au travers des marchés) 

• Heures réalisées (au travers des marchés) 

• % (de réalisation entre les heures prévues et réalisées) 
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Un bouton « Nouvel opération » permet d’initier une nouvelle opération dans le contexte de l’accord-cadre.  

Un clic sur l’une des lignes permet d’accéder à l’opération concernée. 

 

1.3 Opération 
1.3.1 Choix de l’accord-cadre dans une opération 
La création ou la modification d’une opération permet de faire le choix de l’accord-cadre de rattachement. 

Ce choix est induit lorsque l’opération a été initiée depuis un accords cadre. 

Le choix ou la modification a posteriori d’un accord cadre n’est possible que : 

• si l’accord-cadre choisi relève du même MO que celui de l’opération. 

• si l’ensemble des marchés de l’opération ont comme adjudicataire l’un des attributaires définis sur 

l’accord-cadre. 

 

1.3.2 Fonctionnement d’une opération liée à l’accord-cadre  
Le MO d’une opération relevant d’un accord-cadre doit obligatoirement être le MO de l’accord-cadre. A la 

création depuis un accord-cadre, il est induit par celui désigné sur l’accord-cadre. 

Dans le cas d’une création depuis la liste des opérations, il est induit par le choix de l’accord-cadre. 

 

1.4 Marché 
1.4.1 Fonctionnement d’un marché lié à un accord cadre 
Lorsqu’un marché est lié à une opération relevant d’un accord cadre, le choix de l’entreprise adjudicataire se 

fait exclusivement parmi les attributaires désignés dans l’accord-cadre. La liste de choix ne présentera donc 

que ces entreprises là (une seule dans le cas d’un accord-cadre mono-attributaire et plusieurs dans le cas 

d’un accord-cadre multi-attributaire). 

Remarque : Cela n’a pas d’impact sur les sous-traitants. 
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1.5 Éditions et rapports liés aux accords-cadres 
1.5.1 Accord-cadre / Opération : « État d’avancement des opérations de l’accord-

cadre » 
Dans l’espace de gestion d’un accord-cadre, dans l’onglet « Opération », un bouton « Edition » est disponible 

pour générer un rapport : « État d’avancement des opérations de l’accord-cadre ». 

Ce rapport est similaire à l’état d’avancement depuis un maitre d’ouvrage : 

• En entête il affiche :  

o Intitulé de l’accord cadre 

o Dates 

o Type 

o Principe d’exécution 

o MO 

• Il dispose des mêmes paramètres, y compris les différents modes d’affichage (très simplifié, simplifié, 

etc…) 

• Il affiche l’avancement de chacune des opérations présentes dans l’accord-cadre 

 

 

1.5.2 Accord-cadre / Opération : « Liste des marchés d’un accord cadre » 
Dans l’espace de gestion d’un accord-cadre, dans l’onglet « Opération », un bouton « Edition » est disponible 

pour générer un rapport : « Liste des marchés d’un accord cadre » 

Ce rapport permettra n’a aucun paramètre. 

 

 

1.6 Générateur de Rapports 
Une nouvelle entité « Accord-cadre » est disponible, en lien avec l’entité « Opération » 

Par ailleurs, un nouveau champs « Intitulé de l’accord-cadre » est disponible dans l’entité « Opération » (il est 

vide si l’opération ne relève pas d’un accord-cadre). 
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2. Concessions 
2.1 Contexte et besoin 
Ces nouvelles fonctionnalités permettent le suivi d’une concession au sein de laquelle certaines opérations 

représentent les tranches de marchés d’exploitations de la concession, et d’autres opérations permettent de 

suivre les autres marchés (relevant de fonctions supports, des aléas ou des sinistres). 

Dans l’organisation au sein de CLAUSE, il s’agit d’un nouvel espace de gestion pour les concessions au sein 

duquel pourront être rattachées les opérations concernées. 

 

2.2 Nouvel élément de gestion : « Concession » 
2.2.1 Recherche d’une concession 
Le menu « Gestion / Concession » permet d’accéder à un écran de recherche de celles-ci. 

Cet écran présente deux onglets : 

• Liste des concessions 

• Filtrer 

2.2.1.1 Liste des concessions 

La liste présente les colonnes suivantes : 

• « Intitulé » de la concession 

• « Maitre d’ouvrage » 

• « Concessionnaire » 

• « Date de début » 

• « Date de Fin » 

• « Nombre d’opération d’exploitation » (pour le nombre d’opérations de la concession relevant de 

l’exploitation) 

• « Nombre d’autres opérations » 

 

Une zone de recherche en haut de l’écran permet de rechercher par intitulé de la concession 

Les colonnes seront classables. 

L’affichage par défaut est fait sur la base des derniers consultés 

Une case à cocher en début de ligne permet de sélectionner une ou plusieurs concessions afin de les 

supprimer directement depuis la liste. La suppression d’une concession n’est pas possible si elle contient déjà 

des opérations. 
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Un bouton « Nouvelle concession » permet d’initier la création d’une nouvelle concession. 

Un bouton « Exporter vers Excel » permet de générer un fichier Excel de la liste en cours, avec les mêmes 

colonnes. 

Un clic sur l’une des lignes permet d’accéder à la modification d’une concession. 

 

2.2.1.2 Filtrer 

L’onglet « Filtre » permettra de disposer des paramètres suivants : 

• « Maitre d’ouvrage », sur la base d’une liste (uniquement des MO ayant au moins une concession) 

• « Dates du [ ] au [ ] » afin de filtrer sur les dates de la concession 

 

 

2.2.2 Création / Modification d’une concession 
La fiche d’une concession dispose de deux onglets : 

• « Description » 

• « Opérations » 

2.2.2.1 Description 

Une concession est définie par : 

Champ Type Détail 

Intitulé Texte (255 caractères) Obligatoire 

Maitre d’ouvrage Liste de choix basée sur les MO Obligatoire 

Concessionnaire Liste de choix basée sur les Entreprises Obligatoire 

Début Date  

Fin Date  

Heures prévues globales Numérique  

Type Liste de choix des articles Obligatoire 

Commentaire Texte (4000 caractères)  
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Remarque : La modification du MO ou du concessionnaire de la concession est possible. La modification 

s’applique automatiquement aux opérations déjà saisies dans la concession. 

 

2.2.2.2 Opérations 

L’onglet « Opération » présente la liste des opérations relevant de la concession 

Cette liste contient les colonnes suivantes : 

• Numéro 

• MO 

• Opération 

• Nature 

• Heures prévues 

• Heures réalisées 

• % 

 

Un bouton « Nouvel opération » permet d’initier une nouvelle opération dans le contexte de la concession. 

Un clic sur l’une des lignes permet d’accéder à l’opération concernée. 
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2.3 Opération 
2.3.1 Marché d’exploitation au sein de la concession 
Lors de la création d’une opération depuis une concession, ou lorsqu’il aura été désigné manuellement une 

concession sur la création d’une opération, c’est le choix du MO se fait strictement sur l’alternative suivante : 

• le MO est le même que celui désigné dans la concession : l’opération est considérée comme étant 

d’« exploitation » 

• le MO est le concessionnaire (celui identifié sur la concession) 

 

 

 

2.3.2 Choix de la concession dans une opération 
La création ou la modification d’une opération permet de faire le choix de la concession concernée. 

Ce choix est induit lorsque l’opération est initiée depuis une concession. 

Le choix ou la modification a posteriori d’une concession ne peut se faire que si le MO de l’opération est le 

même que celui de la concession (cas d’une opération d’exploitation). 

Cette modification ne peut pas être faite dans le cas d’une opération d’exploitation (même MO) si l’un des 

marchés de cette opération relève d’un article différent de celui désigné sur la concession. 

Remarque : La modification d’une concession pour une opération est impossible lorsqu’il ne s’agit pas d’une 

opération d’exploitation. En effet, dans ce cas-là, le MO de l’opération doit être le concessionnaire (c’est à dire 

une entreprise), et il n’est pas possible de désigner une entreprise comme MO. Cela n’est possible que pour 

une opération relevant déjà d’une concession (et donc créée depuis une concession). 

 

2.4 Marché 
2.4.1 Fonctionnement d’un marché lié à une concession 
Lorsqu’un marché est lié à une opération relevant d’une concession, le choix du type de clause (article) est : 

• induit par celui désigné sur la concession dans le cadre d’un marché d’exploitation (opération relevant 

du même MO que celui de la concession) 

• libre dans les marchés ne relevant d’une opération d’exploitation 
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2.5 Éditions et rapports liés aux concessions 
2.5.1 Concession / Opération : « État d’avancement des opérations de la 

concession » 
Dans l’espace de gestion d’une concession, dans l’onglet « Opérations », un bouton « Edition » est disponible 

pour générer un rapport : « État d’avancement des opérations de la concession ». 

Ce rapport est similaire à l’état d’avancement depuis un maitre d’ouvrage : 

Il dispose des mêmes paramètres, y compris les différents modes d’affichage 

 

Il affiche l’avancement de chacune des opérations présentes dans la concession 

 

Une distinction est faite entre les opérations d’exploitations et les autres (une colonne « exploitation » 

(oui/non) toujours affichée, quel que soit le mode) 

 

 

2.5.2 Concession / Opération : « Liste des marchés de la concession » 
Dans l’espace de gestion d’une concession, dans l’onglet « Opération », un bouton « Edition » est disponible 

pour générer un rapport : « Liste des marchés d’un accord cadre » 

Ce rapport permet de faire le détail des marchés de la concession. Il n’a aucun paramètre 
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2.6 Générateur de rapports 
2.6.1 Nouvelle entité « Concession » 
Une nouvelle entité « Concession » est ajoutée. Elle contient les champs : 

• « Intitulé » de la concession 

• « Maitre d’ouvrage » 

• « Concessionnaire » 

• « Heures prévues globales » 

• « Date de début » 

• « Date de Fin » 

• « Nombre d’opération » pour le nombre d’opérations inclues dans la concession 

Les opérations concernées sont liées à cette entité. 

 

2.6.2 Nouveau champ dans opération 
En plus du lien avec l’entité « Concession », un nouveau champs « Intitulé de la concession » est disponible 

dans l’entité « Opération » (vide si l’opération ne relève pas d’une concession). 

 

 

 


